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Introduc on 

Depuis le 1er janvier 2019, les sou ens aux exporta ons cons tuent une tâche exclusivement privée, la 
Confédéra on n’intervenant plus.  
Les ma ères premières indigènes n’étant généralement pas compé ves face aux ma ères premières 
étrangères, la branche a mis en place un mécanisme de droit privé pour réduire le prix des produits 
céréaliers de base indigènes (farine) dans les produits transformés des nés à l’exporta on. Ce 
mécanisme permet à l’exportateur d’u liser des ma ères premières indigènes pour la fabrica on de 
ses produits, à la place de recourir au trafic de perfec onnement ac f. 
Concrètement, la branche garan t à l’exportateur le remboursement d’une par e de la différence de 
prix de la ma ère première indigène si la preuve de l’exporta on des produits de base donnant droit 
aux contribu ons sous forme de produits transformés donnant droit aux contribu ons est apportée 
dans les délais impar s. 
Les produits céréaliers de base donnant droit aux contribu ons sont les suivants 

 
 
Des contribu ons à l’exporta on sont allouées si les produits de base ci-dessus :  

a) sont exportés sous forme de denrées alimentaires des chapitres 15 à 22 du tarif des douanes ;  
b) ont été suffisamment transformés. Pour la farine, le seul mélange de produits de base ou le seul 
condi onnement dans des emballages pour la vente au détail ou autre n’est pas considéré comme 
transforma on suffisante.  
 

Le contrat-type « exportateur – branche », les direc ves pour les demandes ainsi que les formulaires 
de requêtes peuvent être consultés sous :  
h ps://www.tsmtreuhand.ch/fr/fonds-rohstoffverbilligung/allgemeineinforma onen/. 
 
Mécanisme de compensa on de la différence de prix de la farine par le fonds céréalier 

Pour les produits céréaliers de base donnant droit aux contribu ons, 97.5% de la différence 
arithmé que entre le prix de la farine suisse et le prix de la farine dans l’UE sont compensés à 
l’exportateur.  
Le versement est effectué de manière consolidée ; 87,5% et 10% des 97,5% sont apportés par 
respec vement la FSPC et les moulins fournisseurs et ne sont légalement dus que par eux.  
Les taux des contribu ons aux exporta ons sont consultables sous :  
h ps://www.dsm-fms.ch/fr/donnees/contribu ons-a-lexporta on/ 
 
La Fédéra on suisse des meuniers (FMS) et la Fédéra on suisse des producteurs de céréales 
fournissent, sur leurs site internet respec fs, des informa ons plus détaillées sur les sou ens aux 
exporta ons :  

- FMS : h ps://www.dsm-fms.ch/fr/donnees/contribu ons-a-lexporta on/ 
- FSPC : h ps://www.sgpv.ch/loi-chocola ere/ 

 
 
  



Quan tés de produits de base (farine) exportées et montant des sou ens 

Au 31 décembre 2023, 64 exportateurs avaient conclu un contrat pour des aides à l’exporta on (lait et 
céréales).  
Un exportateur n’a pas déposé de demandes en 2023.  
31 exportateurs ont bénéficié des sou ens du fonds céréales.  

 2019 2020 2021 2022 2023 

Quan té de farine exportée [t] 36’925 38’956 37’473 35’159 32’526 

Equivalent céréales [t] 49’110 51’811 49’839 46’761 43’260 

Montant des sou ens  
[Millions Fr.] 

17,644 18,877 16,625 12,357 16,118 

 
En 2023, la différence de prix de la farine entre la Suisse et l’UE a retrouvé des niveaux normaux, voire 
élevés. Les conséquences de la guerre en Ukraine se sont a énuées sur les marchés mondiaux des 
ma ères premières. Les quan tés de farine exportées sous forme de produits finis a légèrement 
diminué en 2023 par rapport aux années précédentes, ce qui contrebalance l’augmenta on de la 
différence de prix. Au final, le montant global des sou ens versés par la filière céréalière reste dans la 
norme.  
 
Alimenta on et révision du fonds de sou ens 

La FSPC finance le fonds de sou en en fonc on des besoins. Le financement FSPC est assuré par les 
co sa ons des producteurs de céréales  
(h ps://www.sgpv.ch/co sa ons/).  
Les moulins agréés (h ps://www.dsm-fms.ch/wp-content/uploads/2022/11/Posi vliste-zugelassene-
Liefermuehlen-franz.pdf) financent le fonds de sou en en fonc on des quan tés de farine exportées.  
Le fonds céréales est géré par la FSPC, qui procède à une révision annuelle des comptes selon la Norme 
d’audit suisse NAS 805.  
 


